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Le 19 janvier 1970 le Parlement europeen a re9u pour information de Ia Commission des Communautes europeennes, /'avant· 
pro jet de budget de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1970 (COM (70) I final). 

Le Conseil a etabli le projet de budget le 19 janvier 1970. II /'a transmis au Parlement le 20 janvier. 

La commission des finances a dhigne M. Posthumus comme rapporteur, au cours de sa reunion du 7 novembre 1969, et 
elle a examine les probtemes poses par le projet de budget d'Euratom Iars de sa reunion du 20 janvier 1970. Elle a adopte 
le projet de rapport de M. Posthumus a l'unanimite mains deux abstentions, tors de sa reunion du 26 janvier 1970, en Ia 
presence d'une delegation de Ia commission de l'energie, de Ia recherche et des problemes atomiques. 

Participaient au vote: MM. Sphzale, president, Posthumus, rapporteur, Aigner, Alessi, Artzinger, Berthoin (rempla9ant 
Mile Flesch), Califice (rempla9ant P. Poher!, Corterier, Gerlach, Lenz (rempla9ant M. Deringer), Memmel et Noe, (rem

pla9ant M. Galli) . 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joints, 
au vote du Parlement europeen, la proposition de resolution suivante ainsi que les propositions de 
modification au projet de budget : 

Proposition de resolution 

relative au projet de budget de recherche et d'investissement de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1970 

Le Parlement euiropeen, 

vu le nouvel avant-projet de budget de recherches et d'investissement de la 
Commission pour l'exercice 1970 (COM(70)1 fin.), 

vu le projet de budget de recherches et d'investissement etabli par le Con
seil (doc. 192/69), 

vu le rapport de la commission des finances et des budgets (doc. 219/69), 

vu le traite C.E.E.A. et, notamment, ses articles 7 et 177, 

1. Constate avec satisfaction que la volonte exprimee a La Haye par la Con
ference des chefs d'Etat et de gouvernement, les 1 er et 2 decembre 1969, peut 
mettre fin a une situation de crise de plusieurs annees, que le Parlement a si 
souvent denoncee et qui a entraine les plus graves consequences pour le fonc
tionnement correct d'Euratom ; 

2. Se felicite de la diligence avec laquelle le Conseil a pris des decisions sur 
le programme de recherches et d'enseignement pour 1970 et sur le projet de 
budget de recherches et d'investissements pour la meme annee ; 

3. Estime que le projet de budget de 1970 n'a qu'une valeur a la fois conser
vatoire et interimaire et permet, en sauvegardant la capacite actuelle du Centre 
commun de recherche meme si ce n'est pas dans les conditions les meilleures 
d'apaiser, pour le moment, les craintes du personnel dues aux vicissitudes de 
ces derniers temps ; 

4. Invite le Conseil a arreter dans les delais les plus brefs, un programme 
pluriannuel de recherches et d'enseignement et attire son attention sur le fait 
que la recherche communautaire serait ulterieurement compromises si la solu
tion interimaire recherchee pour 1970 devait etre prorogee pendant l'annee 1971 ; 

5. Constate, une fois de plus, qu'une partie seulement du projet de budget 
est financee par tous les pays membres et exprime la crainte que l'action com
munautaire de recherche sera, a l'avenir, gravement diminuee, voire meme 
aneantie, si le financement des programmes ne redevient pas entierement com
munautaire; 

6. Considere que le projet de budget etabli par le Conseil ne represente 
pas encore l'application dynamique des principes de La Haye et que les moyens 
d'Euratom restent insuffisants ; il l'approuve neanmoins, sous reserve des condi
tions suivantes : 

a) Que les postes devenus vacants pendant l'exercice 1970 puissent etre pour
vus afin d'assurer les f.onctions essentielles et que le personnel d'Euratom 
ne soit pas, en ce qui concerne les promotions, discrimine par rapport au 
reste du personnel des Institutions communautaires ; 
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b) Que malgre leur inscription au programme de recherches, les activites 
permanentes de la direction generale « Centre commun de recherche » et 
de coordination des programmes ainsi que leur personnel, restent soumis 
aux decisions budgetaires et statutaires prevues pour toutes les activites 
et tout le personnel de la Commission ; 

c) Que le Conseil prevoie, ainsi que le Parlement europeen le preconise dans 
les propositi.ons de modifications ci-apres, les credits permettant de donner 
suite a ses decisions unanimes du 6 decembre 1969 et necessaires pour 
couvrir d'une part les depenses de preparation de la restructuration du 
Centre commun de recherche et, d'autre part, celles pour l'etude des sujets 
de recherche non-nucleaire ; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution, les propo
sitions de modifications au projet de budget et le rapport de la commission des 
finances et des budgets au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

Propositions de modification 

au projet de budget de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1970 

Proposition de modification no 1 

1. Inscrire dans la premiere partie du pr.ojet de budget, au titre VI « depen
ses non specialement prevues » au chapitre 60, un nouvel article 604 intitule 
« etudes de restructuration et gestion industrielle » et prevoyant un credit 
d'engagement de 370 000 u.c., ainsi qu'un credit de paiement du meme montant. 

Ce credit doit couvrir les frais d'etude pour la mise au point d'une restruc
turation du C.C.R., et permettre - des que les conditions seront remplies -
- d'appliquer sans retard, la decision tmanime du Conseil du 6 decembre 1969, 
conforme a la volonte exprimee a I a Conference de La Haye les 1 er et 2 de
cembre 1969, quant a l'orientation future des activites d'Euratom. 

Le Parlement estime que !'inscription de ce credit, propose du reste par la 
Commission des Communautes dans l'avant-projet de budget, constitue d'une 
part une condition de realisation efficace de ce but et evite, d'autre part, d'avoir 
recours a un budget supplementaire. Son acceptation permet d'entamer le pro
cessus de restructuration qui sera a la base des decisions concernant le prochain 
programme pluriannuel de recherche et d'enseignement et d'elaborer a bref 
delai ce programme pluriannuel. 

2. Le projet de budget de recherches et d'investissement est modifie en conse
quence en recettes et en depenses. 

Proposition de modification n° 2 

1. Inscrire a la deuxieme partie du projet de budget « autres actions de la 
Communaute », un nouveau chapitre << H », intitule <<Etude des possibilites d'ac
tivites et de recherches autres que nucleaires au C.C.R. ». Prevoir a ce chapitre 
un credit d'engagement de 130 000 u.c. ainsi qu'un credit de paiement du meme 
montant. 

Ce credit est destine a permettre a la Commission des a present d'etudier 
les possibilites et le choix des sujets d'activite de recherche scientifique et 
technologique autres que nucleaires a executer par le C.C.R. Il constitue done 
une condition prealable. 

2. Le projet de budget de recherches et d'investissement est modifie en conse
quence en recettes et en depenses. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Considerations generales 

1. Le Parlement europeen a ete consulte sur 
ce projet de budget le 20 janvier 1970. Dans ces 
conditions, votre commission des finances doit se 
limiter a un examen global du projet, compte 
tenu du << delai >> qui lui reste avant la session de 
fevrier, pendant laquelle le Parlement doit don
ner son avis. Elle n'aurait pu, du fait de ses 
responsabilites et selon les regles des traites sur 
les procedures budgetaires, proceder a un tel 
examen si ce projet de budget ne traduisait pas 
en ce moment et pour la premiere fois, la vo
lonte politique de la Conference de La Haye 
de relancer l'activite de recherche d'Euratom. 

Ce rapport fait la synthese : 

des positions permanentes du Parlement 
europeen et, tout particulierement, de sa 
commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques et de sa commis
sion des finances, quant aux problemes de 
la recherche et aux problemes budgetaires 
qui y sont lies ; 

des decisions politiques qui ont permis l'eta
blissement du projet de budget, notamment 
celles de la conference de La Haye ainsi que 
celles du Conseil des 6 et 19 decembre 
1969; 

de l'opinion de la comm1sswn des finances 
et des budgets sur l'ensemble des problemes 
souleves par le projet de budget de recher
ches et d'investissement de 1970 ; 

de l'examen du projet de budget en lui
meme, dans ses aspects relatifs a l'organi
gramme et aux credits des deux parties qui 
le composent (1 re partie : execution du pro
gramme de recherches et d'enseignement de 
la Communaute ; 2e partie : autres actions 
de la Communaute) ; 

CHAPITRE I 

Les positions du Parlement europeen 
quant aux problemes de Ia recherche 

et du budget y afferent 

2. Votre commission n'a pas l'intention d'exa
miner le projet de budget de 1970 en conside
rant uniquement les impasses et les credits de 

ces dernieres annees. Une telle attitude l'ame
nerait a des jugements et des prises de position 
pessimistes et critiques. Par contre. c'est bien 
dans le cadre des nouvelles perspectives offertes 
par la convergence des volontes politiques des 
Etats membres que ce jugement doit s'inserer. 

Toutefois, l'examen du projet de budget ne 
serait pas complet si votre commission ne rap
pelait pas, en en faisant la synthese, les reso
lutions des dernieres annees relativement a la 
crise d'Euratom, a l'absence de programme plu
riannuel de recherches, a la modestie, a l'ab
sence ou aux retards des projets de budget. Ce 
rappel est aussi necessaire pour temoigner de 
la continuite du Parlement dans l'action de con
trole qui lui est confiee par les traites et qui 
est propre au parlement dans les democraties 
par lemen taires. 

3. La carence d'une volonte politique quant au 
developpement de la recherche communautaire 
s'est accentuee apres l'adoption du second pro
gramme quinquennal de recherches et d'ensei
gnement. C'est neanmoins a partir de 1967 que 
la situation s'est de plus en plus degradee. 

A partir de ce moment, les prises de position 
du Parlement, sur proposition de la commission 
de l'energie, n'ont pas manque de se multiplier. 
Il suffit de rappeler notamment : 

a) La question orale n° 6/67 avec debat au 
Conseil des Communautes, sur la coordina
tion des politiques nationales de recherche 
des pays de la Communaute et le retard 
technologique de l'Europe par rapport aux 
U.S.A., ainsi que la resolution y faisant 
suite (1) ; 

Cette resolution soulignait, entre autres : 

- la necessite de considerer la politique 
de recherche et de la technologie comme 
(( un element fondamental du develop
pement de l'economie europeenne et 
comme le pivot d'une strategie indus
trielle a la mesure de notre epoque » ; 

la necessite, par consequent, pour l'Eu
rope, de se doter d'une politique com
mune appropriee de l'energie, pour ne 

(') Debats du 27 novembre 1967 et resolution adoptee ce meme jour -
J. 0. n° 307 du 18 decembre 1967. 

5 



pas accroitre l'ecart technologique entre 
l'Europe et les autres grandes puissan
ces; 

l'urgence des problemes a resoudre et 
de la necessite de cette politique com
mune; 

par consequent, l'urgence de definir au 
plus tot, les nouveaux programmes du 
Centre commun d'Euratom « et de pre
ciser la maniere dont ]'experience et les 
structures de la C.E.E.A. peuvent etre 
mises au service des objectifs scientifi
ques industriels » indiques dans cette 
meme resolution ; 

b) La resolution adoptee par le Parlement, le 
24 janvier 1968, sur la situati-on actuelle et 
lles perspectives d'avenir d'Euratom ('). Dans 
cette resolution, le Parlement, notamment : 

affirmait la necessite des relahons en
tre Euratom et les entreprises publiques 
et privees pour ce qui est des activites 
nucleaires ; 

soulignait ]'incertitude pour le personnel 
et pour Ia continuite de l'activite de re
cherche, due au morcellement des de
cisions du Conseil et regrettait particu
lierement les decisions de ce dernier du 
8 decembre 1967, supprimant les moyens 
existant de cooperation technologique 
sans les remplacer par d'autres moyens 
de la meme nature; 

preconisait le maintien des instruments 
d'Euratom necessaires pour exercer une 
action indirecte et, notamment, les con
trats d'association ; 

estimait indispensable, pour Euratom, de 
disposer d'une source de financement 
autonome, lui permettant une plus 
grande liberte d'action ; 

c) Dans la resolution du tor octobre 1968, sur 
Ia politique europeenne de la recherche et 
de la technologie, le Parlement affirmait 
une fois de plus la permanence de ses posi
tions quant a cette politique et a son im
portance pour !'Europe. Il soulignait aussi 
les dangers de la carence d'une politique a 
long terme ("). 

d) Au mois de juillet 1969, le Parlement a 
adopt€ une resolution sur la perspective de 
structuration d'Euratom et du Centre com
mun de recherches, dans laquelle il rappe
lait, notamment, qu'en mars 1969 il avait re
fuse d'approuver le projet de budget de re
cherches et d'investissement et qu'il estimait 

(') J. 0. n° C 10 du 14 fevner 1968, p. 23. 
(') J. 0. n° C 108 du 19 octobre 1968, p. 22. 

6 

que les evenements survenus depuis lors 
avaient davantage deteriore la situation. 

Le Parlement sollicitait, a ce moment, des 
decisions du Conseil. Il soulignait deja qu'il 
considerait comme insuffisant le montant de 
378,7 millions d'u.c. que la Commission des Com
munautes prev-oyait, en avril 1969, d'affecter aux 
activites futures d'Euratom. Il souhaitait vive
ment que la Commission des Communaut•2s ob
tienne du Conseil une decision non equivoque 
quant a la question de savoir si un centre com
mun de recherche harmonieusement structure 
aurait a l'avenir sa raison d'etre. 

Il se prononQait enfin sur toute une serie 
d'options quant aux actions meme de recherche 
communautaire (3). 

e) Tout recemment enfin, le 26 novembre 
1969, le Parlement adressait deux qm·stions 
orales (no 12 et 14/69) a la Commission des 
Communautes au nom, respectivement de 
ses commissions de l'energie et des finan
ces. Ces deux questions orales concernaient 
la poursuite de la recherche communautaire 
dans le cadre d'Euratom et la fixation du 
budget d'Euratom. A la fin du debat, une 
resolution etait adoptee, soulignant la res
ponsabilite des differentes institutions, 
quant a la carence des decisions concernant 
la recherche europeenne et la volorte de 
l'Assemblee de ne tolerer une telle situation 
sans avoir recours aux moyens que le trait€ 
lui donne dans le cadre de ses responsabi
l'ites (4

). 

4. Ce~ prises de position de la commission de 
l'energie ont souvent ete jumelees avec des pri
ses de position de la commission des finances 
quant aux problemes budgetaires poses par ]'ab
sence de programmes pluriannuels et quant au 
non-respect des delais de presentation des pro
jets de budget annuel de la C.E.E.A. Ces prises 
de position ont Ia meme continuite que celles de 
la commission de l'energie. Elles vont d'ailleurs 
dans le meme sens, meme si elles restent dans 

(') J. 0. n° C 97 du 28 juillet 1969, P.V. de Ia seance du 1" jut! let 1969. 
e) R6solutton relathe a Ia fixation du budget de recherches et d'investisse

ment de !'Euratom. adoptee le 26 novembre 1969: 
<< Le Parlement europCen, 
a) considerant qu'au m6pris des dispositions du traite de Rome 

le Consetl de Ministre~ n'a pas Clabore de 3e programme plurian
nuel de recherche et d'ensetgnement depms l'automne 1968; 

b) considCrant que cette manu!re d'agtr entrave sans cesse davantage 
1 'accomplissement des importantes tAches que le traite confie a 
!'Euratom, et que de ce fait, d'importants investissements qm sont 
mis a Ia disposition de cette organisation ne sont pas mtlisCs ou 
le sont msuffisamment, ce qui contribue a rendre mcertain 1 'avenir 
d 'un grand nombre de travailleurs et chercheurs scif'ntifiques 
europeens; 

c) constdCrant que le Y' programme pluriannuel de Ia Commission 
ne represente qu 'un programme minimum pour perrnettre a 
!'Euratom d'accomplir les taches qui lui incombent; 

1. Demande qu'a Ia prochaine reunion du Consell, con5acree a 
l'examen du programme p1uriannuel de recherche et d'enseigne· 
ment d 'Euratom, Ia Commission europCenne ne laisse subsister 
aucun doute sur le fait qu'elle n'acceptera plus, en sa qualite 
d'mstitutwn pohtique co.responsable du fonctwnnement d'Eura~ 
tom, aucun retard dans !'adoption d'une decisiOn en Ia matiere; 

2. Charge son president de transmettre Ia pn!sente resolution au 
Consell et a Ia Commission des Communautes europCennes J> 
(J. 0. n° C 160 du 18 decembre 1969). 



le cadre restreint des aspects budgetaires du 
probleme de la recherche (1). 

Dans ses resolutions, le Parlement s'etait pre-
occupe notamment : 

des consequences financieres et du cm1t de 
!'interruption de certaines actions de re
cherche; 

des consequences negatives, pour le personnel 
scientifique et pour le patrimoine intellectuel 
communautaire, de la carence d'une action 
communautaire concernant la recherche a 
long terme; 

de stimuler !'engagement des institutions res
ponsables, meme en prenant des initiatives 
prevoyant une certaine dotation supplemen
taire devant servir de base a un programme 
pluriannuel de recherche (resolution du 
8 janvier 1968) ; 

enfin, le Parlement, le 13 mars 1969 -
comme cela a deja ete souligne- n'avait pas 
approuve le projet de budget pour 1969. 

Il avait ainsi motive sa decision : 

Le Parlement ... 

« ne peut, dans ces conditions, donner son 
approbation, conformement au paragraphe 4 
de l'article 177 du traite C.E.E.A. a ce projet 
de budget, d'autant plus qu'avant meme que 
le Conseil ait arrete les decisions qu'il s'est 
engage a prendre pour le 1 er juillet 1969, il 
prejuge gravement l'avenir en prevoyant une 
reduction du nombre des emplois, la cessation 
des contrats de prestations de services et le 
blocage des credits pour le deuxieme semes
tre ; le Parlement europeen insiste, des lors, 
aupres du Conseil pour qu'il lui presente un 
autre projet de budget tenant pleinement 
compte de l'avant-projet de la Commission ». 

5. Votre commission, au moment ou elle aura a 
porter son jugement sur les aspects financiers et 
budgetaires d'un programme pluriannuel d'Eura
tom, qu'elle souhaite voir etabli dans les plus 
brefs delais, ne pourra ne pas faire reference a 
!'experience negative de ces dernieres annees. 
Elle devra en tenir compte pour eviter qu'une po
litique a long terme de la recherche et, par con-

( 1) Cf. notamment: 
- resolution du 8 janvier 1968 sur le projet de budget de recherche 

et d'investissement de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1968 (J.O. n° C 3 
du 22 janvier 1968); 

- rc)solution du 30 septembre 1968 sur le pro]et de budget supple
mentaire de recherche et d'mvestissement de Ia C.E.E.A. pour 
l'exercice 1968 (J.O. n° C 108 du 19 octobre 1968); 

- resolution du 27 novembre 1968 sur les aspects politiques, budge
tatres et financiers de Ia recherche et des mvestissements dans le 
cadre de Ia C.E.E.A. (J. 0. n" C 135 du 14 decembre 1968); 

- resolution du 23 janvier 1969 sur les problemes actuels de Ia C. E. E. A. 
resultant notamment de 1 'absence d'un budget de recherche et 
d'mvestissement pour l'exercice 1969 (J. 0. n° c 17 du 12 fevrier 
1969); 

- resolution du 11 mars 1969 sur le projet de budget de recherche 
et d'investissement pour I 'exercice 1969 (J. 0. n° C 41 du 1" avnl 
1969); 

- enfin, resolution du 4 juin 1969 sur le projet de budget supple
mentaire n° 1 de recherche et d 'investissement pour 1969 (J. 0. 
n° C 79 du 21 jum 1969). 

sequent, de l'effort financier communautaire en 
cette matiere ne soit pas soumis aux memes im
passes que dans le passe. De plus, votre commis
sion s'efforcera d'influencer les decisions des ins-· 
titutions competentes en matiere de politique 
pluriannuelle de la recherche en dressant, dans 
la mesure de ses moyens, un bilan du cout sup
porte par la Communaute a la suite de !'inter
ruption de certaines actions ainsi que de !'utili
sation insuffisante du potentiel humain et scien
tifique du centre commun de recherches. Cette 
tache repond a un besoin, souligne par le Parle
ment dans sa resolution du 1'"r octobre 1968, 
sous la forme suivante : « charge sa commission 
des finances de lui faire rapport sur le cout 
financier de l'arret des contrats de recherche ». 

CHAPITRE II 

Les decisions politiques qui ont permis l'eta
blissement du projet de budget de recherche 

et d'investissement pour 1970 

A - Les decisions de la Confe?len0e des chefs 
d'Etat et de gouvernement des Fr et 2 decembre 

1969 a La Haye 

6. La situation de crise d'Euratom n'avait done 
cesse de se deteriorer ces dernieres annees. Le 
Parlement - on l'a souligne - s'etait meme de
mande si ces conditions permettaient encore d'es
perer qu'Euratom sorte de l'impasse. 

C'est sans doute cette situation qui a conduit 
les chefs d'Etat et de gouvernement a s'occuper 
d'une fa<;on approfondie, a La Haye, de la re
cherche communautaire. Les decisions prises ont 
eu, a cet egard, une signification tres positive. 
Elles ont permis de debloquer une situation de 
stagnation. 

En ce qui concerne les activites de recherche 
communautaires, le communique final de la Con
ference de La Haye precisait : 

« Pour ce qui a trait a l'activite technologique 
de la Communaute, ils ont reaffirme leur 
volonte de poursuivre plus intensement l'acti
vite de la Communaute en vue de coordonner 
et d'encourager la recherche et le developpe
ment industriel dans les principaux secteurs 
de pointe, notamment par des p'l'ogrammes 
communautaires, et de foU'rnir les moyens 
financiers a cet effet. 

Ils s'accordent, en outre, sur la necessite 
de deployer de nouveaux efforts pour elabo
rer a bref delai pour la Communaute euro
peenne de l'energie atomique un programme 
de recherches con<;u selon les exigences de la 
gestion industrielle moderne et permettant 
d'aswrer l'utilisadon la plus efficace du Cen
tJre commun de recherche.» 
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Certaines craintes exprimees par le Parle
ment ces dernieres annees peuvnt done etre con
siderees comme apaisees. Il ressort, en effet, du 
communique de La Haye - et cela est important 
pour votre commission- entre autres que : 

une politique de recherche a la hauteur de 
la Communauie ne peut pas se developper 
correctement sans les moyens financiers ne
cessaires ; 

la situation de ces dernieres annees impose 
l'elaboration a bref delai d'un programme 
pluriannuel afin de reduire les consequences 
negatives de la politique du passe; 

la preoccupation de ]'utilisation la plus effi
cace du centre commun de recherches est 
naturellement au premier plan. Elle est, en 
effet, en connexion stricte avec un pro
gramme de recherches valables et une exploi
tation correcte des efforts financiers deployes 
au niveau communautaire. 

B -La resolution du Conseil du 6 decembre 1969 

7. La volonte de La Haye a ete confirmee par 
le Conseil a l'occasion de sa session du 6 decembre 
1969. Ses decisions indiquent non seulement les 
solutions a prendre a court terme sur le plan 
d'Euratom, mais aussi les axes nouveaux du pro
gramme pluriannuel que le Conseil doit etablir 
dans les plus brefs delais. 

La solution d court terme Clonsiste - et cela 
interesse maintenant votre commission - en une 
decision de proLongation pour une duree d'un an 
du programme de recherche et d'enseignement 
d'Ewratom de 1969. 

Cette decision a le grand merite de sauvegar
der pour la meme periode, ainsi que l'affirme le 
Conseil, la capaoite actuelle du Centre commun 
de recherche. 

Le Conseil a, avant tout, affirme sa volonte 
« de faire du Centre commun de recherche, prevu 
a l'article 8 du traite inshtuaht l'Euratom, un outil 
communautaire efficace et adequat destine a 
]'execution des travaux qui lui seront confies 
dans le secteur nucleaire s.ous forme de program
mes communs, de programmes speciaux ou de 
travaux sur demande et contre remuneration ». 

8. Pour ce qui est de ]'articulation de la politi
que de recherche a long terme, des principes fon
damentaux sont deja fixes dans la decision du 
6 decembre du Conseil. Il s'agit du principe de 
l'utilisation du centre pour des activites de recher
ches scientifiques et technologiques autres que 
nucleaires ; de l'indioaJtion du renforaement de la 
cooperation dans le domaine des reacteurs rapi
des; de l'opportunite, enfin, de trouver les solu
tions appropriees pour l'app?"ovisvonnement a long 
11erme de la Commwnaute en uranium enrichi. 
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Le Comite des representants permanents est 
charge d'elaborer, a bref delai, des propositions 
concernant notamment les points ci-dessus indi
ques et cela, en etroite collaboration avec la Com
mission des Communautes. 

9. Une inquietude persiste pour votre commis
sion apres examen attentif des decisions de La 
Haye et de celles du Conseil du 6 decembre 1969. 
Le Conseil a prevu ]'hypothese que les travaux 
ci-dessus indiques ne soient pas termines pour la 
fin de 1970. Il a decide que, dans ce cas, « le pro
gramme de 1969 sera prolonge pour une nouvelle 
duree d'un an ». 

L'experience de ces dernieres annees n'est 
pas encourageante a cet egard. Le Parlement a 
du prendre acte a plusieurs reprises, avec regret, 
des delais que le Conseil s'etait accordes et qu'il 
n'avait pas respectes. Il espere done que la volonte 
manifestee a La Haye par les Etats membres per
metira d'eviter une prolongation, au-dela dE 1970, 
des solutions interimaires. 

C - La decision du Conseil du 19 janvic1· 1970 
relative a l'etablissement du projet de budget 

de recherche pour 1970 

10. Le Conseil, le 19 janvier dernier, a enfin eta
bli le projet de budget de recherche et d'investis
sement pour 1970. Ce projet tient compte des deci
siom de principe de La Haye, ainsi que de celles 
du Conseil du 6 decembn~ 1969. Il tend essentielle
ment a sauvegarder la capacite actuelle du centre 
commun de recherches. Il a le meritc d'avoir ete 
etabli dans un temps relativement assez court 
apres les decisions de La Haye. 

Dans cette attitude, votre commission voit 
done une preuve de la volonte du Conseil d'inter
preter correctement la decision de la Conf(~renc2 
de La Haye, affirmant que les solutions pour la 
recherche communautaire doivent etre trouvees 
dans les plus brefs delais. 

CHAPITRE III 

L'opinion de Ia commission des finances et des 
budgets sur !'ensemble des problemes souleves 
par le projet de budget de recherche et d'inves-

tissement pour 1970 

11. L'examen du projet de budget souleve avant 
tout des remarques d'ordre general. 

Ce projet, par la modestie de ses chiffres 
ainsi que de ses buts, n'est pas presE'nte comme 
un temoignage d'une politique a long terme, mais 
davantage comme un budget de transition. Par 
consequent, son expose des motifs ne comporte 
aucune indication de nouvelles perspectives. Il se 
limite a tres peu de chases : il a les caracteristi
ques d'un budget de transition. 



S'il permet done a votre commission d'expri
mer sa satisfaction pour sa fonction conserva
toire, ce budget, par contre, l'amene a con£irmer 
ses reserves quant a l'insuffisance des moyens 
d'Euratom. 

12. Dans ces conditions, les remarques exprimees 
l'annee passee doivent rester a l'esprit de votre 
commission. La decision positive du Conseil sur le 
projet de budget ne permet pas, en effet, d'entre
voir la fin du tunnel, ni tout a fait !'application 
dynamique des principes de La Haye. Le morcel
lement de l'action communautaire est, une fois de 
plus, temoigne par l'etablissement de moyens fi
nanciers permettant une politique de douze mois 
en l'attente d'un programme pluriannuel. 

13. Au sein de votre commission, une minorite 
s'est tout de meme exprimee pour inviter le Par
lement a prendre uniquement acte du projet de 
budget plut6t qu'a l'approuver. Cette minorite 
considere, en effet, que ce projet de budget tran
sitoire ne constitue qu'un renvoi des problemes, 
motive par des impulsions qui ne peuvent pas, 
certes, etre celles d'une volonte politique claire 
sur la recherche communautaire. Si le Conseil 
avait voulu veritablement relancer la politique 
commune de la recherche, il aurait pris comme 
base la proposition de programme pluriannuel de 
la Commission des Communautes de 1969, pre
voyant notamment des credits de 378,7 millions 
d'u.c. 

Des membres de cette minorite ont aussi rap
pele que le Parlement avait, au mois de mars 1969 
(voir paragraphe 4 du present rapport) repousse 
un projet de budget prevoyant les memes mon
tants et ayant le meme caractere interimaire, 
etant donne qu'il ne repondait pas aux necessites 
d'une politique efficace de recherche communau
taire. Les conditions etant les memes, il y avait 
lieu de repousser egalement le projet de budget 
de 1970. 

14. Enfin, votre commission a decide d'approuver 
le projet de budget pour 1970, considerant qu'a 
la suite de la conference de La Haye et des deci
sions du Conseil du 6 decembre 1969 quant aux 
activites futures d'Euratom, la perspective gene
rale dans laquelle s'inserait le projet de budget de 
1970 etait modifiee par rapport a celle de l'annee 
passee. 

Toutefois, votre comm1sswn a estime que 
cette approbation devait etre assortie des condi
tions suivantes : 

les pastes devenus vacants pendant l'exer
cice 1970 doivent etre pourvus afin d'assurer 
les fonctions essentielles et le personnel 
d'Euratom ne doit pas, en ce qui concerne les 
promotions, etre discrimine par rapport au 
reste du personnel des institutions commu
nautaires; 

malgre leur inscription au programme de re
cherches, les activites permanentes de la di
rection generale « Centre commun de recher
che » et de coordination des programmes 
ainsi que leur personnel, restent soumis aux 
decisions budgetaires et statutaires prevues 
pour toutes les activites et tout le personnel 
de la Commission ; 

le Conseil doit prevoir, ainsi que le Parlement 
europeen le preconise dans les propositions 
de modifications ci-jointes, les credits per
mettant de donner suite a ses decisions unani
mes du 6 decembre, et necessaires pour cou
vrir, d'une part, les depenses de preparation 
de la restructuration du C.C.R. et, d'autre 
part, celles pour l'etude des sujets de recher
che non nucleaire. 

15. A propos du projet de budget, votre commis
sion doit encore faire d'autres remarques. Comme 
elle l'a souligne a plusieurs reprises, et tout par
ticulierement a l'occasion du dernier debat budge
taire sur le projet du budget des Communautes 
pour 1970, il est necessaire que le Parlement 
puisse disposer d'un expose des motifs lui per
mettant de juger de la politique d'ensemble pour
suivie a travers les credits budgetaires. 

D'autre part, I' expose des motifs est aussi ne
cessaire pour permettre au Parlement d'interpre
ter, en connaissance de cause, !'importance des 
chiffres. Votre commission regrette, pour ces deux 
raisons, que l'expose des motifs de l'avant-projet 
de budget ait ete reduit a une introduction pure
ment symbolique dans le projet de budget etabli 
par le Conseil. En effet, !'introduction de la 
Commission, qui comportait 22 pages y est reduite 
a deux pages. 

16. La base du projet de budget est le pro
gramme de recherche et d'enseignement pour 
1970. Il s'agit, bien evidemment, la aussi, d'une 
solution annuelle interimaire. Il n'en reste pas 
moins que ce programme comporte en lui-meme 
certains elements qui ont caracterise la crise des 
annees passees. Il est base tout particulierement 
sur la grande distinction entre programmes com
muns et programmes complementaires. Cette dis
tinction se traduit par une participation, qui n'est 
pas toujours commune a tous les pays membres 
pour tous les programmes. Il contient done ep soi 
quelque chose d'inquietant s'il est vrai que l'ave
nir de la recherche doit avoir un caractere fonda
mental communautaire. 

17. Ace propos, il est necessaire de rappeler que 
d'apres le programme de recherche et d'enseigne
ment de 1970, les programmes communs concer
nent un effectif de 818 personnes et un total en 
engagement de 22 850 000 u.c. Seule, cette partie 
est financee par les six pays membres et constitue 
done la traduction budgetaire du veritable pro
gramme commun. D'autre part, le meme pro
gramme de 1970 comporte, finance par certains 
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des Etats membres, des engagements pour 
25 980 000 u.c., ainsi qu'un effectif de 1 365 per
sonnes. La situation est done loin d'etre satisfai
sante. Elle exige des correctifs rapides. 

Votre commission constate que seule une par
tie du projet de budget est financee par tous les 
pays membres et elle exprime la crainte que l'ac
tion communautaire de recherche soit gravement 
diminuee a l'avenir, voire meme aneantie, si le 
financement des programmes ne redevient pas 
entierement communautaire. 

18. Bien que le projet de budget ait ete etabli 
dans des delais tres courts apres la decision de 
La Haye, il reste, pour votre commission, un point 
supplementaire d'insatisfaction. Encore une fois, 
le projet de budget annuel, meme si cela a ete du 
aux circonstances connues, n'est pas soumis au 
Parlement dans les delais prevus a l'article 177 du 
traite d'Euratom, a savoir le 31 octobre de l'an
nee qui precede l'execution meme du projet de 
budget. Cette situation a cree deja a plusieurs re
prises un inconvenient qui n'est pas moindre. 
C'est aussi au vu de cette exigence que le Parle
ment a adopte, le 10 decembre 1969, une proposi
tion de revision de l'article 20, paragraphe 1, du 
traite de fusion (traite instituant un Conseil uni
que et une Commission unique des Communau
tE~s). Cette modification permet d'affirmer le 
principe de l'universalite du budget et done d'in
serer dans le budget de fonctionnement des 
Communautes le budget de recherches et d'in
vestissement de la C.E.E.A. Elle permet, par con
sequent, d'unifier les delais de presentation et 
d'examen des differentes parties du projet du 
budget de la part du Parlement europeen (1). 

19. Votre commission rappelle aussi que les re
tards de ces dernieres annees dans l'etablissement 
du projet de budget ont ete la consequence de I' ab
sence de decisions sur le programme de recher
che. Il est notoire que c'est seulement sur la base 
du programme de recherche, arrete a l'unanimite 
par le Conseil d'apres l'article 7 du traite C.E.E.A., 
que peut etre etabli le projet de budget de recher
ches et d'investissement. Il en resulte que, ces der
nieres annees, le Conseil n'a jamais ete en mesure 
de respecter le delai pour l'etablissement et l'arret 
definitif du projet de budget. D'apres l'article 177 
du traite C.E.E.A., ce projet de budget doit etre 

( 1) Pro jet de revision de !'article 20, paragraphe I, du traite instituant 
un Conseil unique et une Commission unique des Communaut6s. 
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Le paragraphe 1 de !'article 20 du traite susvise est remplace par Ies 
dispositions suivantes: 

«Article 20 
Les dCpenses administratives de la Communaute europ6enne du char
bon et de l'acier et les recettes y afferentes, les recettes et les dCpenses 
de Ia CommunautC Cconomique europCenne, les recettes et les dCpenses 
de Ia Communaute europCenne de 1 'Cnergie atomtque, a I 'exceptton 
de celles de l'Agence d'approvisionnement et des entreprises com
munes, sont rnscrites au budget des Communautes europ6ennes, dans 
les conditions respectivement pr6vues aux tra1t6s instituant ces trms 
Communautes. Ce budget, qui doit etre 6qmhbre en recettes et en 
d6pense~. se substitue au budget administratif de Ia Comrnunaute 
europeenne du charbon et de l'acter, au budget administratif de Ja 
C. E. E. ainsi qu 'au budget de fonctwnnement et au budget de recher
ches et d 'investissement de Ia C.E.E.A. » 

transmis au Parlement au plus tard le 31 octobre 
de l'annee qui precede son execution. Il doit enfin 
etre arrete definitivement avant que ne commence 
l'exercice financier auquel il se rapporte. Empe
chant le respect de ce delai, la regle de l'article 7 
a done constitue, jusqu'a present, une raison grave 
de limitation aux deux retards de l'activite de re
cherche. 

Votre commission souhaite, par ailleurs, que 
l'evolution budgetaire due a l'institution de res
sourcs propres et au renforcement des pouvoirs 
du Parlement europeen, doit permettre d'assurer 
la continuite du financement de la recherche 
communautaire et l'etablissement regulier du 
budget annuel. 

20. Votre commission souligne aussi qu'une limi
tation de l'activite des centres a ete motivee par 
la reglementation financiere d'application laissant 
aux services centralises de la Commission a 
Bruxelles l'initiative de regler, meme dans les 
moindres details, toute depense de financement. 
Par consequent, elle souhaite que, par une regie
mentation plus souple, contr6lee globalement par 
les services de Bruxelles, le centre puisse disposer 
d'un minimum d'autonomie financiere lui per
mettimt d'echapper aux influences rigicles et aux 
inconvenients paralysants d'une reglementation 
strictement administrative. 

Examen du projet de budget : aspects relatifs 
a l'organigramme et aux caracteristiques 

financieres 

21. Les propositions concernant l'organi
gramme correspondant a celles contenues dans 
l'avant-projet de budget de la Commission des 
Communautes. 

La plus grande partie des modifications in
tervenues equivaut pratiquement a l'acceptation 
d'un amendement (amendement n° 1) propose 
par le Parlement europeen au projet de budget 
des Communautes europeennes pour l'exercice 
1970 (voir resolution du 26 novembre 1969). 

Le Conseil, ainsi que le ParlemE'nt l'avait 
propose dans ledit amendement, a accepte de 
transferer au budget de fonctionnement un cer
tain nombre de fonctionnaires figurant dans 
l'organigramme du budget de recherehes. Sont 
done transferes au budget de £onctionnement 
109 emplois au titre de la diffusion des connais
sances, 8 emplois pour le bureau eurisotJope. 
54 emplois pour les activites de coordination. 

Ces actions sont maintenant considerees 
comme permanentes par le Conseil et detachees 
des programmes de recherche. V otrE' commis
sion est tres satisfaite de cette solution qui tra
duit une resolution du Parlement. Par contre, 
ont ete transferes au budget de recherches 
85 emplois affectes actuellement a la direction 
generale XV (direction generale du Centre com-



mun de recherche). Cette decision est moins 
comprehensible. S'il est vrai, en effet, que ce 
personnel est affecte aux activites de direction 
et de coordination des programmes, il est aussi 
vrai que ces activites peuvent etre considerees 
comme independantes de l'etablissement de cha
que programme particulier. 

Ce transfert de 85 personnes vers le budget 
de recherches ne semble done pas etre tout a 
fait logique. 

22. D'autre part, votre commission fait remar
quer que le transfert de ce personnel du budget 
de fonctionnement au budget de recherches ne 
doit, en aucun cas, affecter les garanties statu
taires dont ce personnel a beneficie jusqu'a pre
sent. Or, l'encadrement dans un projet de bud
get de recherches pourrait constituer un affai
blissement de ces droits si l'on considere que le 
projet de budget de recherches est le resultat 
d'une decision du Conseil, quant au programme 
de recherche et d'enseignement, prise a l'unani
mite. C'est pour cette raison que votre commis
sion ne peut consentir a ce transfert que si le 
personnel interesse reste soumis aux dispositions 
budgetaires et statutaires communes a tout le 
personnel de la Commission. 

23. Compte tenu de ces mouvements, l'organi
gramme pour 1970 est de 2 003 emplois de nature 
scientifique et technique et de 497 emplois de 
nature administrative. 

24. Le budget, pour ce qui est des credits pro
prement dits, se divise en deux parties : la pre
miere concernant !'execution du pr.ogramme de 
recherches et d'enseignement de la Commu
naute ; la deuxieme concernant les autres actions 
de la Communaute. !}ensemble des credits se 
monte a: 

55 279 800 u.c. en credits d'engagement, 

63 542 400 u.c. en credits de paiement. 

L'articulation des credits d'engagement est, 
comme il est precise dans l'expose des motifs du 
projet de budget, la suivante : 

26 389 100 u.c. pour !'execution du pro
gramme commun 1970 (y compris le projet 
Dragon), 

25 716 400 u.c. pour l'execution des pro
grammes complementaires de 1970, 

3 074 300 u.c. pour le financement des em
plois demeurant en surnombre apres le 
31 decembre 1969, 

100 000 u.c. comme financement supplemen
taire aux pr.ogrammes anterieurs a 1969. 

En pourcentage, ces credits sont superieurs 
de 7% a ceux du budget de 1969 pour une struc
ture budgetaire comparable et compte tenu des 
differences d'effectif. 

25. Les depenses de la premiere partie n'appel
lent pas de remarques particulieres. Elles de
montrent dans !'ensemble un certain effort de 
compression. Tel est le cas, notamment, pour 
l'article 42 concernant les depenses courantes 
d'eau, gaz, electricite, chauffage (1 300 000 en 
1969 contre 1 200 000 en 1970) ; le poste 612 tele
phone, telegrammes, telex (218 000 u.c. en 1969 
contre 212 000 en 1970). 

Ces postes sont cites a titre d'exemple. Pour 
de nombreux autres postes, les depenses restent 
constantes. Il s'ensuit que !'augmentation la plus 
sensible se porte sur le titre I du budget relatif, 
principalement, aux remunerations des fonction
naires. L'ensemble des parties de ce titre est 
passe de 23 963 000 u.c. en 1969 a 25 956 000 u.c. 
en 1970. Comme il est precise dans l'expose 
des motifs, ces augmentations sont principale
ment dues a l'ajustement des traitements qui est 
intervenu. 

26. V.otre comm1sswn s'est inquietee, comme 
il a ete souligne dans la premiere partie de ce 
rapport, des consequences finanoieres d'une utiLi
sation insuffisante du Centre commun de recher
che. A cet egard, les titres IV et V du projet de 
budget sont assez eloquents. Ils concernent res
pectivement « le developpement et la construc
tion de reacteurs » et les « autres activites scien
tifiques et techniques ». La plus grande partie 
des postes y afferents sont vides en credits d'en
gagement pour 1970. Par consequent, les 
« blancs )) des pages budgetaires sont d'une elo
quence sans equivoque. 

27. La seconde partie du projet de budget, con
cernant les autres actions de la Communaute, a 
principalement des postes «pour memoire ». Il 
est evident que ces rubriques qui ont, pour une 
grande part, une valeur a long terme (notam
ment, celles concernant la participation aux 
entreprises communes et aux operations com
munes et celles concernant les «travaux sur de
mande et contre remuneration») s.ont liees a la 
fixation du programme pluriannuel. Votre com
mission doit souligner pourtant que, par rapport 
a l'avant-projet de budget, deux rubriques pro
posees par la Commission des Communautes ne 
figurent plus dans cette deuxieme partie du 
projet de budget. Elle a pris acte du fait que 
la rubrique relative « aux comites consultatifs 
en matiere de gestion de programmes » est main
tenant inseree dans la premiere partie du projet 
de budget. 

28. Pour ce qui est de la rubrique « etudes de 
restructuration et de gestion industrielles », vo
tre commission doit regretter que le Conseil n'ait 
retenu ni l'intitule ni le credit de 500 000 u.c. 
prevu a cet effet. D'apres le commentaire de 
l'avant-projet de budget, ce credit etait destine 
a couvrir « les frais d'etudes necessaires a la 
mise au point d'une restructuration et d'une ges-
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tion industrielles du Centre commun de recher
che et a l'etude des possibilites et du choix des 
sujets d'activite de recherche scientifique et 
technologique autres que nucleaire, conforme
ment a la decision du Conseil du 6 decembre 
1969 » (1). 

29. Votre commission propose au Parlement, 
par deux amendements, de reinscrire ce credit de 
500 000 u.c. sous deux rubriques differentes, 
l'une de 370 000 u.c., l'autre de 130 000 u.c. et par 
consequent de : 

a) Inscrire dans la premiere partie du projet 
de budget, au titre VI << depenses non spe
cialement prevues » au chapitre 60, un nou
vel article 604 intitule (( etudes de restruc
turation et gestion industrielles » et pre
voyant un credit d'engagement de 370 000 
u.c., ainsi qu'un credit de paiement du meme 
montant. 

Ce credit doit couvrir les frais d'etude pour 
la mise au point d'une restructuration du 
C.C.R. et permettre - des que les condi
hons seront remplies - d'appliquer sans re
tard la decision unanime du Conseil du 
6 decembre 1969, conforme a la volonte ex
primee a la Conference de La Haye les 
1 er et 2 decembre 1969, quant a I' orienta
tion future des activites d'Euratom. 

Elle estime que !'inscription de ce credit, 
pr.oposee du reste par la Commission des 
Communautes dans l'avant-projet de budget 
constitue, d'une part, une condition de reali
sation efficace de ce but et evite d'autre 
part, d'avoir recours a un budget supple
mentaire. Son acceptation permet d'entamer 
le processus de restructuration qui sera a 
la base des decisions concernant le prochain 
programme pluriannuel de recherches et 
d'enseignement et d'elaborer a bref delai ce 
programme pluriannuel; 

b) Inscrire a la deuxieme partie du projet de 
budget << autres actions de la Communaute », 

un nouveau chapitre << H >>, intitule << etude 
des possibilites d'activites et de recherches 
autres que nucleaires au C.C.R. ». Prevoir 
a ce chapitre un credit d'engagement de 
130.000 u.c ainsi qu'un credit de paiement 
du meme montant. 

Ce credit est destine a permettre a la Com
mission d'etudier les possibilites et le choix 
des sujets d'activite de recherche scientifi
que et technologique autres que nucleaires 
a executer par le C.C.R. Cette inscription de 
credit permet a la Commission, des a pre
sent, d'entamer ces etudes. Elle constitue 
done a la fois une condition prealable et de 
realisation. 

(I) P. 87 de l'avant-projet de budget. 
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30. Dans !'ensemble, la seconde partiE' du pro
jet de budget comporte des credits d'engagement 
de l'ordre de 4 561 000 u.c. et des credits de paie
ment de 5 561 000 u.c. 

Cone lusions 

31. Dans le present rapport, votre commission 
a mis l'accent sur les points fondamentaux sui
vants: 

l'etat de crise qui a caracterise la recherche 
communautaire ainsi que l'insuffisance des 
moyens financiers durant ces dernieres 
annees; 

la carence de volonte politique qui a deter
mine cet etat de crise et qui, pour une 
minorite de votre commission, persiste, et 
est a la base de la decision de reconduc
tion, en 1970, du budget de 1969 ; 

la vigilance avec laquelle le Parlement euro
peen, notamment par l'intermediaire de sa 
commission de 1' energie, de la recherche 
et des problemes automiques et de sa com
mission des finances et des budgets, a mis 
en relief, stimule et repousse les decisions 
concernant le programme et le budget de 
recherches, surtout depuis 1967 ; 

le fait que la volonte politique manifestee 
a LaHaye par les chefs d'Etat et de gouver
nement a permis a Euratom de sortir de 
l'impasse et a la Communaute de prendre 
conscience d'exigences soulignees a plusieurs 
reprises par le Parlement europE'·en, a sa
voir la necessite 

a) d'une politique communautaire de la re
cherche adequate en volume, co-ntinuite et 
moyens financiers a la dimension d'une 
Communaute qui ne veut pas accroitre le 
decalage qui la separe actuellement, dans 
le secteur de la recherche, des autres 
grandes puissances et apte a permettre 
!'utilisation efficace du potentiel du 
C.C.R.; 

b) d'un programme pluriannuel de recher
che d'Euratom dans les delais les plus 
brefs afin de ne pas prolonger la situa
tion de carence de ces dernierPs annees ; 

c) d'utiliser pleinement les moyens scienti
fiques et intellectuels du centre commun 
de recherches ; 

]'aspect positif de la diligence avEc laquelle 
le Conseil aussit6t apres la Conference de 
La Haye, a pu se mettre d'accord sur des 
decisions d'orientation fondamentale a court 
et a long terme, en matiere de recherches, 
lors de sa reunion du 6 decembre 1969 ; 

la rapidite avec laquelle le Conseil a pu eta
blir le projet de budget de recherches et 
d'investissement pour 1970 ; 



l'insuffisance de l'expose des motifs du pro
jet de budget par rapport a l'expose des 
motifs de l'avant-projet; 

la necessite de l'expose exhaustif de la vo
lonte politique de !'institution responsable 
du budget et la necessite de fournir au Par
lement europeen une introduction valable 
pour interpreter !'importance des chiffres ; 

la nature conservatoire et interimaire de ce 
projet de budget en attendant l'etablisse
ment d'un programme pluriannuel que votre 
comm1ss1on souhaite vivement voir etabli 
en 1970 et pour lequel elle demande un 
engagement en ce sens au Conseil, au dela 
done de la reserve exprimee dans la deci
sion de cette Institution du 6 decembre ; 

!'amelioration pour le moment, suite a l'eta
blissement du budget, de la situation du 
personnel du centre commun de recherches 
qui avait durement subi, jusqu'a present, 
les consequences de !'incertitude, des solu
tions partielles et des menaces de reduction 
d'organigramme ; 

la reserve qu'elle doit maintenir sur ce pro
jet de budget au vu du fait qu'il n'est pas 
finance d'une fa<:;on veritablement commu
nautaire par tous les pays membres ; 

la crainte que l'action communautaire de 
recherche soit gravement diminuee a l'ave
nir, voire meme aneantie, si le financement 
des programmes ne redevient pas entiere
ment communautaire. 

32. Votre commission a aussi souligne !'impor
tance de la modification de !'article 20 du traite 
de fusi.on des executifs dans le but d'assurer 
l'universalite du budget. Elle a souligne qu'avec 
cette modification, il sera possible d'englober le 
budget de recherches dans le budget des Com
munautes. De ce fait meme, les retards de ces 
dernieres annees quant a la presentation du 
budget d'Euratom devraient etre evites. Un ele-

ment supplementaire de la continuite de !'action 
de recherche a travers la continuite budgetaire 
serait ainsi assure. 

33. Si, enfin, votre commission considere comme 
positive et capable d'aplanir pour le moment 
une serie de craintes majeures la decision du 
Conseil (relative a l'etablissement du projet de 
budget de recherches pour 1970), elle considere 
aussi qu'elle ne peut, a elle seule, constituer une 
application dynamique des principes de La Haye 
si elle n'est pas suivie, a breve echeance, par la 
presentation d'un programme pluriannuel et de 
moyens financiers adequats aux besoins de la 
recherche communautaire. 

C'est dans cet espoir que votre commission 
accepte ce pr.ojet de budget, qu'elle considere 
comme interimaire, et qu'elle s'apprete a re
commander au Parlement de l'approuver en 
attendant de pouvoir se prononcer sur la relance 
fondamentale de la recherche qui doit interve
nir dans le courant de l'annee 1970 - avec les 
reserves exprimees dans le present rapport et 
qui peuvent se resumer comme suit : 

que soient pourvus, en 1970, les postes de
venus vacants et concernant notamment des 
fonctions essentielles ; 

que le personnel d'Euratom ne soit pas dis
crimine pour ce qui est des promotions et 
que le personnel transfere au budget de re
cherche puisse beneficier des memes regles 
budgetaires et statutaires applicables a tou
tes les activites et a tout le personnel de la 
Commission et des institutions commu
nautaires; 

que le Conseil prevoie des a present les 
credits permettant de conduire les etudes 
pour la restructuration du C.C.R. et les nou
velles .orientations des activites d'Euratom, 
tant dans le domaine nucleaire que non 
nucleaire. 
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